
Élections municipales des 15 et 22 mars 2026

Le scrutin se déroulera de 8 heures à 18 heures à la salle des sports au Tertre Mérot.

Pour pouvoir voter, vous devrez présenter un document d'identité parmi la liste ci-dessous :

1° Carte nationale d'identité ;

2° Passeport ;

3° Carte d'identité de parlementaire avec photographie, délivrée par le président d’une

assemblée parlementaire ;

4° Carte d'identité d'élu local avec photographie, délivrée par le représentant de l'Etat ;

5° Carte vitale avec photographie ;

6° Carte du combattant avec photographie, délivrée par l'Office national des anciens combattants et 

victimes de guerre ;

7° Carte d'invalidité ou carte de mobilité inclusion avec photographie ;

8° Carte d'identité de fonctionnaire de l'Etat avec photographie ;

9° Carte d'identité ou carte de circulation avec photographie, délivrée par les autorités militaires ;

10° Permis de conduire sécurisé conforme au format "Union européenne" ou, jusqu'au 19 janvier 2033, 

permis de conduire rose cartonné édité avant le 19 janvier 2013 ;

11° Permis de chasser avec photographie, délivré par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage ;

12° Récépissé valant justification de l'identité, délivré en échange des pièces d'identité en cas de contrôle 

judiciaire, en application de l'article L. 224-1 du code de la sécurité intérieure.

Ces titres doivent être en cours de validité, à l'exception de la carte nationale d'identité et du

passeport qui peuvent être présentés en cours de validité ou périmés depuis moins de cinq ans.

Cartes électorales

Les cartes électorales des personnes nouvellement inscrites ont été confiées à la poste. Si vous ne les avez

pas encore reçues, ne vous inquiétez pas, leur distribution est en cours.

Pour les personnes qui étaient déjà inscrites sur la liste électorale de Ménéac aux dernières élections

(législatives de 2024), vous voterez avec la même carte électorale qu’en 2024.

Il est utile de se présenter au bureau de vote en possession de votre carte électorale. Toutefois, l'absence de

carte électorale n'empêche pas de voter. Même en cas de perte de votre carte électorale, vous pouvez aller

voter. Par contre, la présentation d’un document d'identité est OBLIGATOIRE pour pouvoir voter.

Vote par procuration

Vous ne pourrez pas vous rendre au bureau de votre le dimanche 15

mars et/ou le dimanche 22 mars? Alors pensez à la procuration.

Comment faire une procuration :

1 - En ligne sur : https://www.maprocuration.gouv.fr/ en

remplissant le formulaire CERFA, puis en vous déplaçant au

commissariat de police ou à la gendarmerie pour faire vérifier votre

identité et valider votre procuration.

Vous pouvez établir une procuration de façon entièrement

dématérialisée (sans passage en commissariat ou gendarmerie) si

vous disposez d’une identité numérique certifiée.

2 - En vous rendant dans un commissariat de police ou une

gendarmerie.

Vendredi 6 mars 2026

N° 1742

Informations utiles

Mairie : 
Lundi : 9h à 12h30
Mardi : 9h-12h30 et 13h30-17h30
Mercredi : 9h à 12h30
Jeudi : 9h-12h30 et 13h30-17h30
Vendredi : 9h-12h30 et 13h30-17h30
02.97.93.30.68
dgs@meneac.bzh

Services de garde

◼Docteur RUSU – 02.97.72.22.58
La nuit, les fins de semaines et les 
jours fériés, appelez le 02.97.68.42.42 
(le 15 ou le 18 uniquement pour les 
urgences).

◼Infirmiers :
M.ROBIN / Mmes LE FLOCH & COLLET 
– 02.97.93.36.36

◼Kinésithérapeutes: 
Mme LAPIERRE-ABIDI – M. GASSON 
02.97.93.08.19

◼Pharmacie BILGER –02.97.93.30.55
3237 pour la recherche de la 
pharmacie de garde à partir de 17h le 
samedi.

La cérémonie du 19 mars aura lieu le

dimanche 22 mars. Rendez-vous à 10h45 à

la mairie. La cérémonie sera suivie d’un vin

d’honneur.

Présence des Pompiers et de

l’Hermine musique.
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Directeur de la publication et de la diffusion : Michel PICHARD, Maire de Ménéac

Annonces à adresser à accueil2@meneac.bzh au plus tard le mercredi midi pour une parution le

vendredi. Vous pouvez recevoir le flash par email en vous inscrivant sur www.meneac.bzh

Paroisse : Dimanche 8 mars messe à 9h30

Dimanche 15 mars messe à 9h30

ViaTrajectoire.fr, le 

nouveau service qui 

facilite l’inscription des 

personnes âgées en 

structures d’hébergement

Pizz‘Bar

Le Pizz’Bar est fermé depuis le 16 février pour travaux.

En cas de besoin, Vincent reste joignable au 06 60 55 76 88.

La Truite du Porhoët

Assemblée générale le vendredi 6 mars à 20h30 à la salle de

la Peupleraie à la Trinité-Porhoët.

Nouveau à Ménéac – TY’DJO Foodtruck à partir du mercredi 11 mars

Jonathan vous propose ses burgers dans son foodtruck tous les mercredis sur la

Place de l’église. Retrait des commandes à partir de 18h45.

Contact et réservations :

06.58.06.73.07 - www.tydjo.com - jonathan@tydjo.ccom

FNACA

Réunion de la FNACA pour la remise des cartes des anciens

combattants le vendredi 13 mars à 10 h 30 au bar le

Comptoir de Mének (chez Mario). Votre présence est

obligatoire, il ne sera pas remis de carte au domicile cette

année. Si vous ne pouvez pas venir, veuillez vous faire

représenter.

Ecole Yves Coppens

Les portes ouvertes de l'école Yves Coppens se tiendront le vendredi 3 avril, de 16h30 à 19h30.
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